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DÉCISION DU CONSEIL 

du 20 décembre 2007 

autorisant le Royaume-Uni à proroger l’application d’une mesure 
dérogeant à l’article 26, paragraphe 1, point a), et aux articles 168 
et 169 de la directive 2006/112/CE relative au système commun de 

taxe sur la valeur ajoutée 

(2007/884/CE) 

Article premier 

Par dérogation aux articles 168 et 169 de la directive 2006/112/CE, le 
Royaume-Uni est autorisé à limiter à 50 % le droit à déduction du 
locataire ou du preneur de leasing portant sur la taxe sur la valeur 
ajoutée grevant les frais de location ou de leasing d’une voiture de 
tourisme, lorsque cette voiture n’est pas utilisée exclusivement à des 
fins professionnelles. 

Article 2 

Par dérogation à l’article 26, paragraphe 1, point a), de la directive 
2006/112/CE, le Royaume-Uni est autorisé à ne pas assimiler à des 
prestations de services effectuées à titre onéreux l’utilisation pour des 
besoins privés d’une voiture affectée à l’entreprise qu’un assujetti a 
prise en location ou en leasing. 

▼M4 

Article 3 

La présente décision expire le jour suivant celui où les traités cessent 
d'être applicables au Royaume-Uni en application de l'article 50, para­
graphe 3, du TUE, ou, si un accord de retrait conclu avec le Royaume- 
Uni conformément à l'article 50, paragraphe 2, du TUE est entré en 
vigueur, le jour suivant celui où la période de transition prend fin, ou le 
31 décembre 2022, la date la plus proche étant retenue. 

Le cas échéant, toute demande d'autorisation de prorogation des mesures 
dérogatoires autorisées par la présente décision est présentée à la 
Commission le 1 

er avril 2022 au plus tard. La demande est accompa­
gnée d'un rapport contenant un réexamen de la limitation de pourcen­
tage appliquée au droit à déduction de la TVA acquittée sur les 
dépenses liées à la location ou au leasing de voitures qui ne sont pas 
utilisées exclusivement à des fins professionnelles. 

▼B 

Article 4 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destina­
taire de la présente décision. 

▼B
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